
Les variétés de raisin de table
classiques et nouvelles

Les raisins de notoriété

Ce sont des variétés bien connues du consommateur de par leur notoriété (AOC 
Chasselas par exemple) et leur ancienneté sur le marché.

● Le Chasselas : variété blanche à pépins. Grappes d'un poids moyen de 150 à 
220grammes production de 4 kg /souche, 4 mois de commercialisation.

● L'Alphonse Lavallée et Alval : variété noire à pépins. Grappes d'un poids moyen de 
350 à 500g, 5 à 7 kg /souche, de 1 à 2 mois de commercialisation.

● Le Muscat de Hambourg : variété noire à pépins. Grappes d'un poids moyen de 250 à 
400 g, 5 à 7 kg /souche, jusqu'à 3 mois de commercialisation.

● Le Danlas : variété blanche à pépins. Grappes d'un poids moyen de 300 à 500g, 5 à 7 
kg /souche, jusqu'à 2  mois de commercialisation.

● L'Exalta : variété blanche avec ébauches de pépins molles, Grappe d'un poids moyen 
de  350 g à 500 g,  5 à 7  kg /souche, jusqu'à 2 mois de commercialisation.

● L'Italia-Idéal : variété blanche à pépins. Grappes d'un poids moyen de 350 à 500  g, 5 à
7 kg /souche, un peu plus de 2 mois de commercialisation.

● Le Ribol : variété noire à pépins. Grappes d'un poids moyen de 350 à  650 g, 7 à 8 kg 
/souche, un peu plus de 2 mois de commercialisation.

Ces variétés ont leur place dans le panier de la ménagère car ils sont des valeurs sûres 
pour les consommateurs avec une richesse de goûts ( arôme muscaté et fruité).



Et il y a les nouveautés ...

● Le premier raisin blanc sans pépin ouvrant cette gamme en France est le Centennial 
seedless: Grain  elliptique et aromatique, grappe moyenne 400 g, 4 à 6 kg /souche, 4 
mois de commercialisation.

● La gamme des couleurs s’élargit avec le raisin rose, l'Italia Rubi : Gros grain rose à 

pépins avec un goût d'Italia, grappe moyenne 400 g, 5 kg /souche, 1,5 mois de 
commercialisation.

● Une toute nouvelle segmentation s'ouvre avec un rose apyrène, le Serna Inta : grain 
moyen rose sans pépin très aromatique goût fruité , grappe moyenne 400g, 4 à 5 kg 
/souche, 1,5 mois de commercialisation.

● Un classique noir à pépin en cours d'inscription est le plus tardif cultivé dans notre 
région, le Belair : très gros grain de saveur neutre, grappe moyenne 400 à 700g, 5 à 9 
kg /souche, plus 1,5 mois de commercialisation.

Ces nouvelles variétés vous sont proposées grâce au travail de plusieurs organismes. 
L'expérimentation, l'inscription, la multiplication de plants ou d'yeux sains et le 
développement de ces variétés sont assurés par le Cefel, la Chambre d'agriculture du 
Tarn-et-Garonne et le GVA du Chasselas.



Grain d'Avenir c'est quoi ?

Grain d'avenir est une association à vocation nationale qui veut travailler en amont avec 
les pépiniériste et la production et en aval en partenariat avec les metteurs en marché.

Grain d'Avenir a pour but de garantir un produit de qualité tracé et protégé au 
consommateur, des variétés valorisantes aux producteurs, en maîtrisant : 
- l'inscription et la diffusion de variétés nouvelles au niveau des producteurs de bois et 
plants,
- les conduites variétales et les techniques de mise en culture sur les exploitations 
agricoles,
- la 1ère mise en marché par la régulation du flux de production et la valeur produit au 
quotidien.

Pour y parvenir Grain d'Avenir contractualise les différents niveaux de la filière en 
engageant et en alliant chaque partenaire. A la récolte, une commission composée de 
producteurs et de metteurs en marché conventionnés régule et fixe le prix produit. Ainsi la 
commercialisation implique et concerne aussi les producteurs tout en engageant les 
parties au respect des règles établies par Grain d'Avenir sous la tutelle d'une marque 
déposée. 

Grain d'Avenir travaille sur trois variétés nouvelles : ITALIA RUBI, SERNA INTA et BELAIR 
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Cette action de diffusion est financée par l’Etat au travers du CasDar.
Cette action de diffusion est cofinancée par l’Union européenne avec le Fond Européen Agricole pour le 
Développement rural en Midi-Pyrénées et par l’Etat au travers du CasDar.


